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ARTICLE 30

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les employés mal payés sont contraints de travailler le dimanche pour gagner quelques euros de 
plus, quitte à sacrifier leur vie de famille, leurs loisirs. Chacun sait, en ces temps de crise, combien 
il est difficile de pouvoir refuser de travailler le dimanche ou la nuit quand le patron menace de 
sanctions ou en profite pour exercer un chantage à l’emploi. 

Le groupe GDR défend le droit au repos des travailleuses et des travailleurs et considère que la 
perte du pouvoir d’achat des ménages doit être compensée par une hausse des salaires et non pas 
par une intensification du temps de travail. C’est pourquoi, nous proposons de supprimer cet article.


